
 
 
 

 

Ville de SAINT-QUENTIN 
 
 

ENQUETE PUBLIQUE 
 
 

Sur le déclassement du domaine public 
communal de l’espace vert et d’une partie de la voirie, 

situés à l’angle de la rue André Godin et de 
la rue Gustave Eiffel à 02100 SAINT-QUENTIN. 

 
 

Du 02 septembre 2025 jusqu’au 16 septembre 2025 inclus, 
 
 
 
 
 
 
 
 

RAPPORT 
du 

Commissaire-enquêteur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PIECES ANNEXES 
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Références  

 Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment son article L 

3111-1 qui indique que « les biens du domaine sont inaliénables et imprescriptibles. 

Par conséquent, les collectivités territoriales devront, pour céder un bien de leur 

domaine public, le désaffecter et le déclasser préalablement, afin de l’incorporer 

dans leur domaine privé » 

 Le déclassement d’un bien communal a pour effet de faire sortir celui-ci du domaine 

public communal pour le faire entrer dans le domaine privé communal. Cette 

procédure de déclassement relève à la fois du Code de la Voirie Routière et du 

Code des Relations entre le Public et l’Administration : 

o Les dispositions des articles L 141-3 et suivants et R 141-4 et suivants du 

Code de la Voirie Routière prévoient que lorsqu’il est porté atteinte aux 

fonctions de desserte ou de circulation assurées par une voie ou son 

accessoire, le déclassement doit donner lieu à une enquête publique 

préalable. 

o L’enquête publique, comme définie à l’article L 134-2 du Code des Relations 

du Public avec l’Administration, « a pour objet d’assurer l’information et la 

participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers lors 

de l’élaboration d’une décision administrative. Les observations et 

propositions recueillies au cours de l’enquête sont prises en considération 

par l’administration compétente avant la prise de décision » 

 Arrêté de Madame le Maire de Saint-Quentin en date du 11 juillet 2025 prescrivant 

l’enquête publique préalable au déclassement d’une partie du domaine public à 

l’angle des rues André Godin et Gustave Eiffel à Saint-Quentin, 

 Décision de Madame le Maire de Saint-Quentin du 11 juillet 2025 me nommant 

Commissaire Enquêteur titulaire 
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Je soussigné Pascal HIRSON, commissaire-enquêteur, 

- ai été désigné par arrêté de Madame le Maire de Saint-Quentin en date du 11 juillet 2025 pour 

conduire l’enquête publique relative au déclassement d’une partie du domaine public à 

l’angle des rues André Godin et Gustave Eiffel à Saint-Quentin, 

- ai, à la suite de cette enquête, rédigé le rapport suivant : 

 
 

 DEROULEMENT DE L’ENQUETE 
 
 
 Ouverture de l’enquête 

 

L’enquête a été ouverte le mardi 2 septembre 2025 à 14 heures 00. 

Elle a eu lieu à la mairie de Saint-Quentin, aux heures d’ouverture habituelles. 

Le dossier était à la disposition du public à l’accueil et pouvait être emporté dans un bureau 

de la mairie dans de bonnes conditions de consultation. 

  

 L’affichage 

 

 L’avis d’ouverture d’enquête a été affiché en mairie sur le panneau d’affichage, le certificat 

d’affichage est joint au présent rapport, ainsi que sur les lieux de l’enquête, à plusieurs endroits. 

 

 La publicité 

 

 Le Maître d’Ouvrage a fait procéder à l’insertion d’un avis d’ouverture d’enquête dans les 

deux journaux couramment lus dans le département « l’Aisne Nouvelle » et «  l'Union» le 14 Aout 

2025. Les avis d’enquête sont à nouveau parus dans ces mêmes journaux le 9 Septembre 2025, les 

photocopies de ces parutions sont jointes au présent rapport. 

 

 En outre, l’enquête publique a été rappelée dans d’autres moyens d’informations : 

- Le dossier a été consultable par le public sur le site internet de la Ville de Saint-Quentin dans la 

rubrique actualités, pendant toute la durée de l’enquête. 

 

Je considère, en conséquence, que la publicité réglementaire a été bien faite et a été 

complétée d’une façon efficace par d’autres actions d’information. 

 

 Le registre 

 

 J’ai ouvert le registre le mardi 2 septembre 2025 à 14h00 avant la première permanence, 

dès le commencement de l’enquête, et l’ai clos à la fin de l’enquête le mardi 16 septembre 2025 à 

17h00 à l’issue de l’enquête. 
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 Les permanences 

 

Les permanences ont eu lieu à la mairie de SAINT-QUENTIN les : 

- mardi 2 septembre 2025 de 14 h 00 à 17 h 00, correspondant au début de l’enquête. 

- samedi 6 septembre 2025 de 9 h 00 à 12 h 00, 

- mercredi 10 septembre 2025 de 14 h 00 à 17 h 00, 

- mardi 16 septembre 2025 de 14 h 00 à 17 h 00, correspondant à la clôture de l’enquête. 

 

Les permanences ont eu lieu au rez-de-chaussée dans un bureau dans de bonnes 

conditions d’accueil : le public disposait notamment de sièges permettant d’attendre son tour dans le 

salon contiguë pour me rencontrer. Un fléchage a été également mis en place pour l’accès bureau  

de permanence. 

 

 Climat de l’enquête 

 

L’enquête s’est déroulée tout à fait sereinement et n’a donné lieu à aucun incident. 

La publicité faite autour de l’enquête et notamment sur le site concerné a informé les 

habitants aux alentours. 

 

 Clôture de l’enquête et modalités de transfert des dossiers et registres 

 

En application de l’arrêté, j’ai clos l’enquête le mardi 16 septembre 2025 à 17 h 00 et j’ai 

emporté le registre d’enquête pour rédiger le présent rapport. 

 

 Notification de procès-verbal des observations et mémoire en réponse 

 

Compte tenu qu’aucune réclamation ou observation n’a été portée sur le registre d’enquête 

publique, et que le Commissaire-Enquêteur ne s’est saisi d’aucune question particulière, il n’a été 

demandé aucun document aux personnes responsables du projet. 

 

  CCOONNTTEENNUU  DDUU  DDOOSSSSIIEERR  
 

 

Dossier d’enquête publique constitué de : 

- Pièce 1 : le calendrier prévisionnel, 

- Pièce 2 : arrêté prescrivant l’enquête publique, 

- Pièce 3 : Notice explicative 

- Pièce 4 : Plans 

- Pièce 5 : Affichage/Publication (Presse, site internet, terrain) 

- Pièce 6 : Délibération 

- Pièce 7 : Registre d'enquête 
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La notice explicative reprend : 

- L'objet de l'enquête, 

- Le choix de la procédure juridique, 

- Le déroulement de l enquête, 

- l'historique et les enjeux du projet, 

- la gestion du stationnement, de la circulation et de l’environnement. 

 

  RREEMMAARRQQUUEESS  LLIIMMIINNAAIIRREESS  
 
 

Le Jeudi 12 Juin 2025, je me suis rendu au Siège de la Communauté d’Agglomération du 

Saint-Quentinois 58 boulevard Victor Hugo à Saint-Quentin, aux fins de prendre en compte le 

dossier avec le Maitre d’Ouvrage et de faire ensuite une première visite de terrain. 

J’ai été reçu par Madame Sylvie GRANSON, Responsable du Pôle Stratégie Foncière et 

Actions Immobilières à la Ville de Saint-Quentin, accompagnée de Madame Sophie DELAIRE, 

collaboratrice. Le dossier m’a été présenté et nous avons échangé sur la forme et le contenu du 

dossier, sur les moyens à mettre en œuvre pour réaliser la publicité de l’Enquête Publique. 

 

  EEXXAAMMEENN  DDUU  DDOOSSSSIIEERR  
 
 

De l’examen du dossier soumis à l’enquête publique, il ressort quelques points marquants 

dont nous devons faire état. 

 

La présente enquête a pour objet le déclassement d’une partie du domaine public 

de Saint-Quentin, à l’angle des rues André Godin et Gustave Eiffel à Saint-Quentin 

(02100), à usage de voirie et d’espace vert. 

 

Ce déclassement permet la réalisation d’un projet de construction de 25 logements 

intergénérationnels et d’un espace de convivialité, le projet s’inscrivant dans le 

cadre du renouvellement urbain du quartier Europe. 
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Le quartier Europe a été construit dans les années 1960-1970. Il compte environ 

6 380 habitants. Situé en limite d’urbanisation à l’extrême Nord-Est de la Commune de 

Saint-Quentin, il communique peu avec le reste de la ville sauf par son entrée ouest qui le 

connecte à la route principale d’accès au centre-ville. Il bénéficie d’une certaine diversité de 

fonctions : équipements notamment sportifs, maison de santé, centre commercial, écoles, 

d’une centralité, et d’une certaine qualité paysagère. 

L’emprise concernée par l’enquête publique permet le renouvellement de l’offre en 

logements pour le quartier, par un programme de construction de 25 logements en 

résidence intergénérationnelle par le bailleur Clesence. 

 

L’enjeu global du secteur est le renforcement de la centralité, par la recomposition 

de l’espace central avec plusieurs opérations : 

- La démolition de la résidence Ile de France, composée de 198 logements ; 

- La création de cheminements plus aisés et plus sécurisés entre l’école Laroche et 

le centre commercial mais également à l’intérieur même de l’ilot central ; 

- La création d’une place verte multifonctionnelle et d’une voie verte ; 

- La création d’espaces dédiés et délimités pour les activités de plein air du centre 

social ; 

- La création de logements adaptés pour les personnes âgées, avec jardins 

partagés ; 

- L’extension du centre social municipal et la mise en place d’un espace dédié à ses 

activités de loisirs de plein air ; 

C’est dans ce contexte qu’à la suite à la démolition par le bailleur Clesence de la 

Résidence Ile-de- France (198 logements), une partie de l’emprise est destinée à la 

construction d’une résidence intergénérationnelle. Le projet nécessite toutefois d’obtenir 

une partie de l’emprise publique. 
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Cette résidence en R+2 se compose de 25 logements, Les espaces peuvent 

s’ouvrir au quartier (halte-garderie, centre social..). 

 

Le schéma de l’offre de stationnement est totalement revu à l’échelle du quartier 

notamment sur le secteur de l’ancienne emprise de la résidence Ile-de-France à la suite de 

la démolition et donc de la suppression de 198 logements. 

 

Le schéma du réseau de voirie est entièrement repensé, l’objectif étant qu’il n’y ait 

plus de circulation motorisée en cœur d’ilot du secteur central, uniquement des circulations 

piétonnes et douces. 

Des poches de stationnement sont créées pour l’école Laroche, le centre social, la 

halte garderie et les habitants des différentes résidences du secteur central. 

Le schéma de voirie est également revu afin d’intégrer les pistes cyclables à 

l’échelle du quartier. 

 

 REGISTRE D’ENQUÊTE 
 
 
 

Durant l’enquête, nous n’avons reçu aucune personne, et n’avons consigné sur le registre 

d’enquête ni de réclamation ni d’observation. 

De plus, la collectivité nous a indiqué qu’aucun mail ne lui était parvenu sur la boite dédiée.  

 

 

 

  EEXXAAMMEENN  DDUU  DDOOSSSSIIEERR  
aavveecc  llaa  VVii ll llee  ddee  SSaaiinntt--QQuueenntt iinn,,   

  eett   ddeemmaannddee  ddee  mméémmooiirree  eenn  rrééppoonnssee  
 
 

 
Aucun sujet n’ayant été abordé lors de l’enquête, je décidais qu’il n’était pas nécessaire 

d’examiner le dossier avec la Ville de Saint-Quentin. 

 

 

Fait à Viry-Noureuil, 

Le 15 Octobre 2025     Pascal HIRSON 



VILLE DE SAINT-QUENTIN

-=-

VOIRIE – Arrêté prescrivant l’enquête publique préalable au déclassement d’une partie du
domaine public à l’angle des rues André Godin et Gustave Eiffel à Saint-Quentin (02100).

Frédérique MACAREZ, Maire de Saint-Quentin ;

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment  ses  articles  L.2122-24  et
L.2131-2 ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment ses articles L. 3111-
1 et L. 2141-1 ;

Vu le Code des relations entre le public et l’administration et notamment ses articles L.134-1
et L.134-2 et R.134-3 à R.134-32 ;

Vu le code de la voirie routière et notamment l’article L.141-3 relatif au classement et au
déclassement de voirie ;

Vu le  code  de  la  voirie  routière  et  notamment les  articles  R.141-4 à  R.141-10 fixant  les
conditions de réalisation des enquêtes publiques relatives au déclassement de voirie ;

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 16 décembre 2024 autorisant Madame le
Maire à ouvrir l’enquête publique préalable au déclassement d’une partie du domaine public
communal situé à l’angle des rues André Godin et Gustave Eiffel ;

Vu l’emprise foncière utilisée comme espace vert et voirie, constituant une dépendance du
domaine public ;

Vu les pièces du dossier soumis à l’enquête publique ;

Vu la liste d’aptitude aux fonctions de commissaire-enquêteur du département de l’Aisne de
l’année en cours ;

Vu les mesures de publicité effectuées ;

ARRETE

ARTICLE 1 - Il est procédé à une enquête publique en vue de déclasser du domaine public
communal l’espace vert et une partie de la voirie, situés à l’angle de la rue André Godin et de
la rue Gustave Eiffel à 02100 SAINT-QUENTIN.

ARTICLE  2 -  Est  désigné  en  qualité  de  commissaire-enquêteur  M.  Pascal  HIRSON,
Coordinateur de sécurité.

ARTICLE 3 – L’enquête publique, d’une durée de 15 jours consécutifs, se tient à compter du
mardi  2  septembre 2025 jusqu’au mardi  16 septembre 2025 inclus,  à  la  Mairie  de Saint-
Quentin, place de l’Hôtel de Ville – BP 345 – 02107 SAINT-QUENTIN CEDEX.

ARTICLE 4 – Le dossier d’enquête publique comprenant les pièces et avis exigés par les



législations  et  réglementations  applicables,  est  consultable  pendant  toute  la  durée  de
l’enquête publique :

- Sur support papier, en Mairie de Saint-Quentin, aux jours habituels d’ouverture de la
Mairie, du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00, et le samedi de
8h30 à 12h00 à l’accueil de la Mairie.

- Par voie dématérialisée, sur le site internet de la Ville : http://www.saint-quentin.fr/

Pendant la durée de l’enquête, le public peut présenter ses observations et propositions :
- En les consignant sur le registre d’enquête établi sur feuillets non mobiles, côtés et

paraphés par le commissaire-enquêteur et tenu à sa disposition aux lieux et horaires
d’ouverture précisés ci-dessus,

- En les  transmettant  par  voie  écrite  ou  orale  au  commissaire-enquêteur  lors  de  ses
permanences indiquées ci-après,

- En les adressant à l’attention de Monsieur Pascal HIRSON, commissaire-enquêteur,
par voie postale à la Mairie de Saint-Quentin, Place de l’Hôtel de Ville – BP 345 –
02107 SAINT-QUENTIN CEDEX ou par courrier électronique à l’adresse dédiée :
enquete.publique@saint-quentin.fr 

ARTICLE 5 - Monsieur le commissaire-enquêteur tient des permanences en Mairie, Place de
l’Hôtel de Ville à Saint-Quentin, comme suit :

- Le mardi 2 septembre 2025 de 14h00 à 17h00,
- Le samedi 6 septembre 2025 de 9h00 à 12h00,
- Le mercredi 10 septembre 2025 de 14h00 à 17h00,
- Le mardi 16 septembre 2025 de 14h00 à 17h00.

ARTICLE 6   -  Le présent arrêté est affiché en Mairie, ainsi que sur le terrain 15 jours au
moins avant l’ouverture de l’enquête publique et  pendant toute la durée de celle-ci.  Il  est
également publié sur le site internet de la commune dans les mêmes conditions de délais.

En outre, un avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête est publié quinze jours
au moins avant le début de celle-ci et rappelé dans les huit premiers jours de l’enquête dans
les deux journaux ci-après désignés :

- L’Aisne Nouvelle ;
- L’Union.

ARTICLE 7 -  Toute information relative à l’organisation de l’enquête publique peut être
demandée auprès du service Affaires Immobilières au 03.23.62.97.75.

ARTICLE 8 – Le registre d’enquête est clos et signé le mardi 16 septembre 2025 à 17h00 par
Monsieur Pascal HIRSON, commissaire-enquêteur qui, dans le délai d’un mois, transmet à
Madame  le  Maire  le  dossier  et  le  registre  d’enquête,  accompagnés  de  ses  conclusions
motivées.

ARTICLE 9   – A l’issue de l’enquête, le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur
sont tenus à disposition du public par voie dématérialisée sur le site internet de la commune et
au  service  des  Affaires  Immobilières,  58  boulevard  Victor  Hugo  à  02100  Saint-Quentin,
pendant un an après la date de clôture de l’enquête.

ARTICLE 10   – Au terme de l’enquête, le projet de déclassement d’une partie du domaine
public  à  l’angle  des  rues  André Godin  et  Gustave  Eiffel  à  Saint-Quentin,  éventuellement
modifié pour tenir compte des avis joints au dossier d’enquête publique, des observations du
public et du rapport et conclusions du commissaire-enquêteur, est approuvé par délibération
du Conseil Municipal.

http://www.saint-quentin.fr/
mailto:enquete.publique@saint-quentin.fr


ARTICLE 1  1 – Madame le Directeur Général des Services et Monsieur Pascal HIRSON,
commissaire-enquêteur sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui est affiché à la Mairie de Saint-Quentin, et publié sur le site internet de la Ville.

 

                                                                            Fait à Saint-Quentin, le 11 juillet 2025 

    

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur

002-210206660-20250701-187577-AR-1-1

Acte certifié exécutoire

Réception par le préfet : 15 juillet 2025
Publication :  15 juillet 2025 

Pour l'"Autorité Compétente" 
par délégation

Cet arrêté est susceptible d’un recours administratif contentieux dans les deux mois de son
rendu exécutoire, devant le tribunal administratif d’Amiens, ou sur www.telerecours.fr.

http://www.telerecours.fr/


 
 

VILLE  DE  SAINT-QUENTIN 

 

ENQUETE  PUBLIQUE  PREALABLE 

AU DECLASSEMENT D’UNE PARTIE DU DOMAINE PUBLIC 

A L’ANGLE DES RUES ANDRE GODIN ET GUSTAVE EIFFEL 

 A SAINT-QUENTIN (02100) 
 

Par arrêté en date du 11 juillet 2025 

 
Madame Frédérique MACAREZ, Maire de la Commune de Saint-Quentin (02100), informe 

les personnes intéressées qu’une enquête publique préalable au déclassement d’une partie du 

domaine public à l’angle des rues André Godin et Gustave Eiffel à Saint-Quentin, se déroule à 

la Mairie de Saint-Quentin, place de l’Hôtel de Ville à Saint-Quentin, pendant une durée de 

15 jours consécutifs, du mardi 2 septembre 2025 au mardi 16 septembre 2025 inclus. 

 

A cet effet, Monsieur Pascal HIRSON est désigné en qualité de commissaire-enquêteur. 

Le commissaire-enquêteur se tient à disposition du public à la Mairie aux jours et heures 

suivants : 
 

- le mardi 2 septembre 2025 de 14h00 à 17h00,  

- le samedi 6 septembre 2025 de 9h00 à 12h00, 

- le mercredi 10 septembre 2025 de 14h00 à 17h00,  

- le mardi 16 septembre 2025 de 14h00 à 17h00. 

 

Le dossier d’enquête publique sur support papier est déposé à la Mairie et accessible pendant 

toute la durée de l’enquête aux jours et heures habituels d’ouverture de la Mairie :  

- du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 ; 

- le samedi de 8h30 à 12h00. 

 

Les informations relatives à l’enquête publique ainsi que le dossier d’enquête publique sont 

consultables sur le site internet de la Ville : http://www.saint-quentin.fr. 

 

Pendant la durée de l’enquête, chacun peut transmettre ses observations et propositions : 

- Soit en les consignant sur le registre d’enquête côté et paraphé par le commissaire-

enquêteur et déposé à la mairie ; 

- Soit en les adressant par courrier à l’attention de Monsieur le commissaire-enquêteur 

au siège de l’enquête, à la Mairie de Saint-Quentin, Hôtel de Ville, BP 345, 02107 

Saint-Quentin Cedex ; 

- Soit en les adressant par voie électronique à l’adresse suivante : 

enquete.publique@saint-quentin.fr 

 

Au terme de l’enquête, le projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis joints au 

dossier d’enquête publique, des observations du public et du rapport et conclusions du 

commissaire-enquêteur, est approuvé par délibération du Conseil Municipal. 

Le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur sont tenus à la disposition du public 

par voie dématérialisée sur le site internet de la commune et à la Mairie. 

Des renseignements sur ce projet peuvent être obtenus auprès du service Affaires 

Immobilières au 03.23.62.97.75 

http://www.saint-quentin.fr/
mailto:enquete.publique@saint-quentin.fr


EXTRAIT DU PROCES-VERBAL

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

______

Séance du 16 DÉCEMBRE 2024 à 18h00

en la salle du Conseil de l'Hôtel de Ville

Sont présent(e)s :

Mme Frédérique  MACAREZ,  M. Freddy GRZEZICZAK, Mme Marie-Laurence
MAITRE,  M.  Thomas  DUDEBOUT,  Mme  Françoise  JACOB,  M.  Alexis
GRANDIN,  Mme  Sylvie  ROBERT,  M.  Michel  MAGNIEZ,  Mme  Béatrice
BERTEAUX, M. Frédéric ALLIOT, Mme Monique BRY, M. Karim SAÏDI, Mme
Mélanie MASSOT, Mme Sandrine DIDIER, M. Vincent SAVELLI, Mme Colette
BLERIOT,  M.  Bernard  DELAIRE,  M.  Jean-Michel  BERTONNET,  M.  Lionel
JOSSE,  M.  Yves  DARTUS,  M.  Pascal  TASSART,  Mme Sylvette  LEICHNAM,
Mme Agnès POTEL, M. Xavier BERTRAND, M. Philippe CARAMELLE, Mme
Assiba ADJANOHOUN, Mme Aïssata SOW, Mme Aïcha DRAOU, Mme Cindy
JANKOWIAK, Mme Lise LARGILLIERE, Mme Constance FOIRET, M. Julien
ALEXANDRE,  M.  Louis  SAPHORES,  Mme  Anne-Sophie  DUJANCOURT,  M.
Julien CALON, M. Luc TEMPLIER, M. Philippe ADOUX.

Sont excusé(e)s représenté(e)s :

Mme Luz GARCIA IDALGO représenté(e) par M. Vincent SAVELLI, M. Philippe
VIGNON  représenté(e)  par  M.  Yves  DARTUS,  Mme  Djamila  MALLIARD
représenté(e) par Mme Mélanie MASSOT, Mme Najla BEHRI représenté(e) par M.
Karim SAÏDI.

Absent(e)(s) :

M.  Dominique  FERNANDE,  M. Sébastien  ANETTE,  M. Gauthier  DUCOS,  M.
Aurélien JAN.

Secrétaire de Séance :  Mme Constance FOIRET
_____

         

Dans le cadre du programme de renouvellement urbain (NPRU) au quartier
Europe, le  bailleur  Clesence  a  programmé  la construction  d’une  résidence
intergénérationnelle de 25 logements.

Ce projet est construit sur une partie de la résidence « Ile de France », qui
sera démolie, mais nécessite également une partie du domaine public à proximité : rue
André Godin et rue Gustave Eiffel.

Le foncier de la collectivité en domaine public non cadastré nécessaire au
projet est à usage de parking, allée piétonne, voirie, qu’il convient de déclasser pour
l’intégrer dans le domaine privé de la collectivité avant cession.

En amont du déclassement envisagé, il convient de procéder à l’ouverture
d’une enquête publique, conformément aux dispositions de l’article L.141-3 du code de
la voirie routière.

VILLE DE 
SAINT-QUENTIN

_____

OBJET

AMENAGEMENT
ET URBANISME -

Enquête publique de
déclassement entre

les rues André Godin
et Gustave Eiffel à

Saint-Quentin.

-=-

Rapporteur :
Mme le Maire

Date de convocation :
09/12/2024

Date d'affichage :
19/12/2024

Nombre de Conseillers
en exercice : 44 

Quorum : 23 

Nombre de Conseillers
présents ou représentés : 41

Nombre de Conseillers
votant : 40



C'est pourquoi, il est proposé au Conseil :

1°) d’émettre un avis favorable au principe de déclassement du foncier en
domaine  public  situé  rue  André  Godin  et  rue  Gustave  Eiffel  à  Saint-Quentin
conformément au plan ci-annexé ;

2°)  d’autoriser  le  géomètre-expert  à solliciter  auprès  de l’administration
compétente les numéros de cadastre nécessaires aux transactions à venir ;

3°) d’autoriser Madame le Maire à organiser par voie d’arrêté l’enquête
publique, prescrite par les dispositions précitées du code de la voirie routière ;

4°)  de se  prononcer  sur  le  déclassement  définitif  du  domaine  public
communal  de  l’emprise  concernée,  à  l’issue  de  l’ensemble  des  formalités  liées  à
l’enquête publique préalable.

   DELIBERATION

Après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  Municipal,  adopte  à  l'unanimité,  le
rapport présenté.

M. Freddy GRZEZICZAK ne prend pas part au vote.

Pour extrait conforme,

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur

002-210206660-20241216-141023-DE-1-1

Acte certifié exécutoire

Réception par le préfet : 19 décembre 2024
Publication : 19 décembre 2024

Pour l'"Autorité Compétente" 
par délégation
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ANNONCES ADMINISTRATIVES

ENQUÊTES PUBLIQUES

VILLE DE SAINT-QUENTIN
ENQUETE PUBLIQUE PREALABLE

AU DECLASSEMENT D’UNE PARTIE DU DOMAINE PUBLIC
A L’ANGLE DES RUES ANDRE GODIN ET GUSTAVE EIFFEL

A SAINT-QUENTIN (02100)
Par arrêté en date du 11 juillet 2025

 

Madame Frédérique MACAREZ, Maire de la Commune de Saint-Quentin (02100), informe
les personnes intéressées qu’une enquête publique préalable au déclassement d’une partie
du domaine public à l’angle des rues André Godin et Gustave Eiffel à Saint-Quentin, se
déroule à la Mairie de Saint-Quentin, place de l’Hôtel de Ville à Saint-Quentin, pendant une
durée de 15 jours consécutifs, du mardi 2 septembre 2025 au mardi 16 septembre 2025
inclus.
A cet effet, Monsieur Pascal HIRSON est désigné en qualité de commissaire-enquêteur.
Le commissaire-enquêteur se tient à disposition du public à la Mairie aux jours et heures
suivants :
- le mardi 2 septembre 2025 de 14h00 à 17h00,
- le samedi 6 septembre 2025 de 9h00 à 12h00,
- le mercredi 10 septembre 2025 de 14h00 à 17h00,
- le mardi 16 septembre 2025 de 14h00 à 17h00.
Le dossier d’enquête publique sur support papier est déposé à la Mairie et accessible
pendant toute la durée de l’enquête aux jours et heures habituels d’ouverture de la Mairie :
- du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 ;
- le samedi de 8h30 à 12h00.
Les informations relatives à l’enquête publique ainsi que le dossier d’enquête publique sont
consultables sur le site internet de la Ville :

http://www.saint-quentin.fr.
Pendant la durée de l’enquête, chacun peut transmettre ses observations et propositions :
- Soit en les consignant sur le registre d’enquête côté et paraphé par le commissaire-
enquêteur et déposé à la mairie ;
- Soit en les adressant par courrier à l’attention de Monsieur le commissaire-enquêteur au
siège de l’enquête, à la Mairie de Saint-Quentin, Hôtel de Ville, BP 345, 02107 Saint-
Quentin Cedex ;
- Soit en les adressant par voie électronique à l’adresse suivante :

enquete.publique@saint-quentin.fr
Au terme de l’enquête, le projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis joints
au dossier d’enquête publique, des observations du public et du rapport et conclusions du
commissaire-enquêteur, est approuvé par délibération du Conseil Municipal.
Le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur sont tenus à la disposition du
public par voie dématérialisée sur le site internet de la commune et à la Mairie.
Des renseignements sur ce projet peuvent être obtenus auprès du service Affaires
Immobilières au 03.23.62.97.75

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Demande d’autorisation environnementale en vue d’exploiter un parc éolien

regroupant trois aérogénérateurs et deux postes de livraison situé sur le territoire de
la commune de Saint-Germainmont (08190) présentée par la société Parc éolien de la

Croix Blanche (Groupe RWE)- 50, rue Madame de Sanzillon à Clichy (92110)
 

En application des dispositions du Code de l'environnement, et par arrêté préfectoral
n°2025-496 du 06 août 2025, une enquête publique est prescrite sur le projet susvisé,
d'une durée de 33 jours, du lundi 15 septembre 2025 au vendredi 17 octobre 2025
inclus. Ce parc éolien se compose de 3 aérogénérateurs et de 2 postes de livraison
implantés sur le territoire de la commune de Saint-Germainmont. La puissance totale
maximale du parc sera de 18 MW pour une hauteur maximale de la nacelle des éoliennes
de 111 m et une hauteur sommitale maximale (pale à la verticale) de 173 m.
Au terme de la procédure, le préfet des Ardennes est l'autorité compétente pour prendre la
décision relative à cette demande. Celle-ci prend la forme d’un arrêté préfectoral
d'autorisation assorti de prescriptions ou d’un refus d’autorisation.
Mme Raymonde PAQUIS, assistante de direction cabinet géomètre expert retraitée, a été
désigné en qualité de commissaire-enquêtrice, par décision du président tribunal
administratif de Châlons-en-Champagne. En cas d’empêchement de Mme Raymonde
PAQUIS, Mme Véronique BRACONNIER, directrice de secteur à la Poste retraitée, désigné
commissaire-enquêtrice suppléante par le président du tribunal administratif de Châlons-
en-Champagne, la remplacera et exercera alors ses fonctions jusqu'au terme de la
procédure.
Le siège de l’enquête est fixé à la mairie de Saint-Germainmont- 3 rue Brennus-Delaitre –
08190 Saint-Germainmont.
Pendant la durée de l'enquête, le dossier d'enquête publique, comprenant notamment un
avis de l’Inspection générale de l’environnement et du développement durable et une étude
d’impact se rapportant à l'objet de l'enquête est consultable :
- sur support papier en mairie de Saint-Germainmont, aux heures habituelles d’ouverture au
public (lundi de 14h00 à 18h00, mardi de 09h00 à 12h00 et de 17h00 à 18h30, mercredi de
09h00 à 12h00, jeudi de 09h00 à 12h00, vendredi de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h15,
samedi de 08h00 à 11h50 sous réserves de modification à l’initiative de la commune) et au
cours des permanences de la commissaire-enquêtrice.
- sur le site internet des services de l’État https://www.ardennes.gouv.fr / onglet : Actions de
l’Etat / rubrique : Environnement / article : Les enquêtes publiques / sous-article : Pour les
installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE),
- sur un poste informatique en mairie de Saint-Germainmont aux heures habituelles
d’ouverture au public.
Le public pourra, jusqu'à la clôture de l'enquête (vendredi 17 octobre à 17h00), formuler ses
observations et propositions :
- sur le registre dématérialisé à l'adresse : https://www.registre-
numerique.fr/parceoliendelacroixblanche, et par courriel à l’adresse :
parceoliendelacroixblanche@mail.registre-numerique.fr. Les observations et propositions
du public transmises par voie électronique seront consultables sur le registre dématérialisé,
à la même adresse.
- par courrier postal à la commissaire-enquêtrice à l’adresse suivante : Mme la
commissaire-enquêtrice La Croix Blanche - mairie – 3 rue Brennus Delaitre - 08190 Saint-
Germainmont. Les observations formulées par voie postale sont annexées au(x) registre(s)
tenu(s) à disposition au siège de l'enquête.
- directement sur le registre d'enquête à feuillets non-mobiles, côté et paraphé par la
commissaire enquêtrice en mairie de Saint-Germainmont aux heures habituelles
d’ouverture au public et au cours des permanences de la commissaire-enquêtrice :
À la mairie de Saint-Germainmont (siège de l’enquête) : 
Lundi 15 septembre 2025 de 09h00 à 12h00
Samedi 27 septembre 2025 de 08h30 à 11h30
Mercredi 8 octobre de 09h00 à 12h00
Vendredi 17 octobre de 14h00 à 17h00
Le rapport final et les conclusions de la commissaire-enquêtrice seront tenus à la
disposition du public dans la commune d’implantation, sur le site internet des services de
l’État dans les Ardennes susmentionné, et à la Préfecture des Ardennes pendant un an à
compter de la clôture de l'enquête.
Des informations peuvent être demandées auprès de M. Alexis DEWEVRE, personne
responsable du projet à l’adresse suivante : 50 rue Madame de Sanzillon 92110 Clichy ou
par courriel à : alexis.dewevre@rwe.com ou à la Préfecture des Ardennes – direction de la
coordination et de l'appui aux territoires – bureau des procédures environnementales – 1,
place de la Préfecture – BP60002 – 08005 Charleville-Mézières.
 

Charleville-Mézières, le 6 août 2025
le préfet

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

SIGNÉ :
Joël DUBREUIL

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Demande d’autorisation environnementale en vue d’exploiter un parc éolien

dit « Le Sapinois » regroupant six aérogénérateurs et trois postes de livraison
situé sur le territoire de la commune de Sévigny-Waleppe (08220)

présentée par la société C.E.P.E. SAPINOIS - 330, rue du Mourelet – zone industrielle
à Avignon (84000)

 

En application des dispositions du code de l'environnement, et par arrêté préfectoral
n°2025-488 du 06 août 2025, une enquête publique est prescrite sur le projet susvisé,
d'une durée de 31 jours, du mardi 16 septembre 2025 au vendredi 17 octobre 2025
inclus. Ce parc éolien se compose de 6 aérogénérateurs et de 3 postes de livraison
implantés sur le territoire de la commune de Sévigny-Waleppe. La puissance totale
maximale du parc sera de 48 MW pour une hauteur maximale de mât des éoliennes de
115 m et une hauteur sommitale maximale (pale à la verticale) de 200 m.
Au terme de la procédure, le préfet des Ardennes est l'autorité compétente pour prendre la
décision relative à cette demande. Celle-ci prend la forme d’un arrêté préfectoral
d'autorisation assorti de prescriptions ou d’un refus d’autorisation.
M. Jean-Louis MARCEAU, cadre de collectivité territoriale retraité, a été désigné en qualité
de commissaire-enquêteur, par décision du président tribunal administratif de Châlons-en-
Champagne. En cas d’empêchement de M. Jean-Louis MARCEAU, Mme Brigitte
MARÉCHAL, directrice de secteur de la Poste retraitée, désignée commissaire-enquêteur
suppléant par le président du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne, le
remplacera et exercera alors ses fonctions jusqu'au terme de la procédure.
Le siège de l’enquête est fixé à la mairie de Sévigny-Waleppe.
Pendant la durée de l'enquête, le dossier d'enquête publique, comprenant notamment un
avis de la mission régionale d’autorité environnementale et une étude d’impact se
rapportant à l'objet de l'enquête est consultable :
- sur support papier en mairie de Sévigny-Waleppe, aux heures habituelles d’ouverture au
public (lundi de 17h00 à 18h30, mardi de 09h00 à 10h30 et vendredi de 11h00 à 12h30
sous réserves de modification à l’initiative de la commune) et au cours des permanences
du commissaire-enquêteur.
- sur le site internet des services de l’État https://www.ardennes.gouv.fr / onglet : Actions
d’e l’Etat / rubrique : Environnement / article : Les enquêtes publiques / sous-article : Pour
les installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) et dans le
département de l’Aisne : https://www.aisne.gouv.fr / onglet : Actions d’e l’Etat / rubrique :
Consultations et Enquêtes publiques / article : Enquêtes publiques / sous-article : ICPE,
- sur un poste informatique en mairie de Sévigny-Waleppe aux heures habituelles
d’ouverture au public.
Le public pourra, jusqu'à la clôture de l'enquête (vendredi 17 octobre 2025 à 12h00),
formuler ses observations et propositions :
- sur le registre dématérialisé à l'adresse : https://www.registre-dematerialise.fr/6440, et par
courriel à l’adresse : enquete-publique-6440@registre-dematerialise.fr. Les observations et
propositions du public transmises par voie électronique seront consultables sur le registre
dématérialisé, à la même adresse.
- par courrier postal au commissaire enquêteur à l’adresse suivante : M. le commissaire-
enquêteur Le Sapinois - mairie – 8 rue du Château - 08220 Sévigny-Waleppe. Les
observations formulées par voie postale sont annexées au(x) registre(s) tenu(s) à
disposition au siège de l'enquête.
- directement sur le registre d'enquête à feuillets non-mobiles, côté et paraphé par le
commissaire enquêteur en mairie de Sévigny-Waleppe aux heures habituelles d’ouverture
au public et au cours des permanences du commissaire-enquêteur :
À la mairie de Sévigny-Waleppe (siège de l’enquête) : 
mardi 16 septembre 2025 de 9h00 à 12h00
samedi 27 septembre 2025 de 9h00 à 12h00
slundi 6 octobre 2025 de 15h00 à 18h00
vendredi 17 octobre 2025 de 9h00 à 12h00
Le rapport final et les conclusions du commissaire-enquêteur seront tenus à la disposition
du public dans la commune d’implantation, sur le site internet des services de l’État dans
les Ardennes susmentionné, et à la Préfecture des Ardennes pendant un an à compter de
la clôture de l'enquête.
Des informations peuvent être demandées auprès de M. Maxence BERTIN, personne
responsable du projet auprès de l’entreprise C.E.P.E. SAPINOIS à l’adresse suivante : 330
rue du Mourelet – zone industrielle de Courtine 84000 Avignon ou par courriel à :
maxence.bertin@qenergy.eu ou à la Préfecture des Ardennes – direction de la coordination
et de l'appui aux territoires – bureau des procédures environnementales
1, place de la Préfecture – BP60002 – 08005 Charleville-Mézières.
 

Charleville-Mézières, le 06 août 2025
le préfet

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé
Joël DUBREUIL
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COMMUNE DE CONDÉ-EN-BRIE
AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE

- Article 40 du Code de la Commande Publique –
 

I – IDENTIFICATION DE LA COLLECTIVITE QUI PASSE LA MARCHE
MAIRIE DE CONDÉ-EN-BRIE
1 Rue de Chaury
02330 CONDÉ-EN-BRIE
SIRET : 210 201 943 000 11
II - COMMUNICATION
Lien vers le profil acheteur : https://www.proxilegales.fr
Identifiant interne : 2025-Eglise
Contact : Monsieur le Maire – dmoyse.maire@conde-en-brie.fr /
mairie.de.conde.en.brie@wanadoo.fr
03.23.82.43.36
III - PROCEDURE DE PASSATION
Type de procédure : marché à procédure adaptée
Conditions de participation : voir le règlement de consultation
Date et heures limites de réception des plis : 30/09/2025 à 12h00
Possibilité d’attribution sans négociation (Attribution sur la base de l’offre initiale) : Oui
Aucune variante n’est autorisée
Critères d’attribution : voir le règlement de consultation
IV – IDENTIFICATION DU MARCHE
Restauration du clos et couvert de l’église Saint-Rémi de Condé-en-Brie
Type de marché : travaux
Lieu d’exécution du marché : église de Condé-en-Brie
La consultation comporte des tranches : Oui
V – ALLOTISSEMENT
Marché alloti : Oui
LOT 1 : Couverture
CPV du lot : 45261210-9
LOT 2 : Charpente / traitement
CPV du lot : 45261100-5
LOT 3 : Maçonnerie / Pierre de taille
CPV du lot : 45262522-6
VI – RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIF ET TECHNIQUE
Visite obligatoire : Oui, sur RDV les lundis après-midi et mardi toute la journée
Fin des visites le lundi 22/09/2025
Date d’envoi à la publication : 11/08/2025

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Demande d’autorisation environnementale en vue d’exploiter un parc éolien

dit « Le Sapinois » regroupant six aérogénérateurs et trois postes de livraison
situé sur le territoire de la commune de Sévigny-Waleppe (08220)

présentée par la société C.E.P.E. SAPINOIS - 330, rue du Mourelet – zone industrielle
à Avignon (84000)

 

En application des dispositions du code de l'environnement, et par arrêté préfectoral
n°2025-488 du 06 août 2025, une enquête publique est prescrite sur le projet susvisé,
d'une durée de 31 jours, du mardi 16 septembre 2025 au vendredi 17 octobre 2025
inclus. Ce parc éolien se compose de 6 aérogénérateurs et de 3 postes de livraison
implantés sur le territoire de la commune de Sévigny-Waleppe. La puissance totale
maximale du parc sera de 48 MW pour une hauteur maximale de mât des éoliennes de
115 m et une hauteur sommitale maximale (pale à la verticale) de 200 m.
Au terme de la procédure, le préfet des Ardennes est l'autorité compétente pour prendre la
décision relative à cette demande. Celle-ci prend la forme d’un arrêté préfectoral
d'autorisation assorti de prescriptions ou d’un refus d’autorisation.
M. Jean-Louis MARCEAU, cadre de collectivité territoriale retraité, a été désigné en qualité
de commissaire-enquêteur, par décision du président tribunal administratif de Châlons-en-
Champagne. En cas d’empêchement de M. Jean-Louis MARCEAU, Mme Brigitte
MARÉCHAL, directrice de secteur de la Poste retraitée, désignée commissaire-enquêteur
suppléant par le président du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne, le
remplacera et exercera alors ses fonctions jusqu'au terme de la procédure.
Le siège de l’enquête est fixé à la mairie de Sévigny-Waleppe.
Pendant la durée de l'enquête, le dossier d'enquête publique, comprenant notamment un
avis de la mission régionale d’autorité environnementale et une étude d’impact se
rapportant à l'objet de l'enquête est consultable :
- sur support papier en mairie de Sévigny-Waleppe, aux heures habituelles d’ouverture au
public (lundi de 17h00 à 18h30, mardi de 09h00 à 10h30 et vendredi de 11h00 à 12h30
sous réserves de modification à l’initiative de la commune) et au cours des permanences
du commissaire-enquêteur.
- sur le site internet des services de l’État https://www.ardennes.gouv.fr / onglet : Actions
d’e l’Etat / rubrique : Environnement / article : Les enquêtes publiques / sous-article : Pour
les installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) et dans le
département de l’Aisne : https://www.aisne.gouv.fr / onglet : Actions d’e l’Etat / rubrique :
Consultations et Enquêtes publiques / article : Enquêtes publiques / sous-article : ICPE,
- sur un poste informatique en mairie de Sévigny-Waleppe aux heures habituelles
d’ouverture au public.
Le public pourra, jusqu'à la clôture de l'enquête (vendredi 17 octobre 2025 à 12h00),
formuler ses observations et propositions :
- sur le registre dématérialisé à l'adresse : https://www.registre-dematerialise.fr/6440, et par
courriel à l’adresse : enquete-publique-6440@registre-dematerialise.fr. Les observations et
propositions du public transmises par voie électronique seront consultables sur le registre
dématérialisé, à la même adresse.
- par courrier postal au commissaire enquêteur à l’adresse suivante : M. le commissaire-
enquêteur Le Sapinois - mairie – 8 rue du Château - 08220 Sévigny-Waleppe. Les
observations formulées par voie postale sont annexées au(x) registre(s) tenu(s) à
disposition au siège de l'enquête.
- directement sur le registre d'enquête à feuillets non-mobiles, côté et paraphé par le
commissaire enquêteur en mairie de Sévigny-Waleppe aux heures habituelles d’ouverture
au public et au cours des permanences du commissaire-enquêteur :
À la mairie de Sévigny-Waleppe (siège de l’enquête) : 
mardi 16 septembre 2025 de 9h00 à 12h00
samedi 27 septembre 2025 de 9h00 à 12h00
slundi 6 octobre 2025 de 15h00 à 18h00
vendredi 17 octobre 2025 de 9h00 à 12h00
Le rapport final et les conclusions du commissaire-enquêteur seront tenus à la disposition
du public dans la commune d’implantation, sur le site internet des services de l’État dans
les Ardennes susmentionné, et à la Préfecture des Ardennes pendant un an à compter de
la clôture de l'enquête.
Des informations peuvent être demandées auprès de M. Maxence BERTIN, personne
responsable du projet auprès de l’entreprise C.E.P.E. SAPINOIS à l’adresse suivante : 330
rue du Mourelet – zone industrielle de Courtine 84000 Avignon ou par courriel à :
maxence.bertin@qenergy.eu ou à la Préfecture des Ardennes – direction de la coordination
et de l'appui aux territoires – bureau des procédures environnementales
1, place de la Préfecture – BP60002 – 08005 Charleville-Mézières.
 

Charleville-Mézières, le 06 août 2025
le préfet

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé
Joël DUBREUIL

VILLE DE SAINT-QUENTIN
ENQUETE PUBLIQUE PREALABLE

AU DECLASSEMENT D’UNE PARTIE DU DOMAINE PUBLIC
A L’ANGLE DES RUES ANDRE GODIN ET GUSTAVE EIFFEL

A SAINT-QUENTIN (02100)
Par arrêté en date du 11 juillet 2025

 

Madame Frédérique MACAREZ, Maire de la Commune de Saint-Quentin (02100), informe
les personnes intéressées qu’une enquête publique préalable au déclassement d’une partie
du domaine public à l’angle des rues André Godin et Gustave Eiffel à Saint-Quentin, se
déroule à la Mairie de Saint-Quentin, place de l’Hôtel de Ville à Saint-Quentin, pendant une
durée de 15 jours consécutifs, du mardi 2 septembre 2025 au mardi 16 septembre 2025
inclus.
A cet effet, Monsieur Pascal HIRSON est désigné en qualité de commissaire-enquêteur.
Le commissaire-enquêteur se tient à disposition du public à la Mairie aux jours et heures
suivants :
- le mardi 2 septembre 2025 de 14h00 à 17h00,
- le samedi 6 septembre 2025 de 9h00 à 12h00,
- le mercredi 10 septembre 2025 de 14h00 à 17h00,
- le mardi 16 septembre 2025 de 14h00 à 17h00.
Le dossier d’enquête publique sur support papier est déposé à la Mairie et accessible
pendant toute la durée de l’enquête aux jours et heures habituels d’ouverture de la Mairie :
- du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 ;
- le samedi de 8h30 à 12h00.
Les informations relatives à l’enquête publique ainsi que le dossier d’enquête publique sont
consultables sur le site internet de la Ville :

http://www.saint-quentin.fr.
Pendant la durée de l’enquête, chacun peut transmettre ses observations et propositions :
- Soit en les consignant sur le registre d’enquête côté et paraphé par le commissaire-
enquêteur et déposé à la mairie ;
- Soit en les adressant par courrier à l’attention de Monsieur le commissaire-enquêteur au
siège de l’enquête, à la Mairie de Saint-Quentin, Hôtel de Ville, BP 345, 02107 Saint-
Quentin Cedex ;
- Soit en les adressant par voie électronique à l’adresse suivante :

enquete.publique@saint-quentin.fr
Au terme de l’enquête, le projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis joints
au dossier d’enquête publique, des observations du public et du rapport et conclusions du
commissaire-enquêteur, est approuvé par délibération du Conseil Municipal.
Le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur sont tenus à la disposition du
public par voie dématérialisée sur le site internet de la commune et à la Mairie.
Des renseignements sur ce projet peuvent être obtenus auprès du service Affaires
Immobilières au 03.23.62.97.75
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